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Introduction - Les frontières dans le monde 
d’aujourd’hui



a) Une multiplication des frontières
Naissance moderne : XVIᵉ-XVIIᵉ → premiers États 
modernes (ex. traité des Pyrénées, 1659).

État-nation européen : XIXᵉ-XXᵉ → frontières « 
naturelles » privilégiées.

Colonisation & décolonisation :
• Partage du monde (Tordesillas, 1494).
• Découpage Afrique/Asie (1885–1910).
• Décolonisation = reprise des tracés hérités.

Depuis 1991 :
• +28 000 km de nouvelles frontières.
• Aujourd’hui : 250 000 km de frontières terrestres, 

197 États, dont 10 % créés depuis 25 ans.
• Exemple : Crimée annexée (2014) → 1 581 km de 

nouvelles limites.



b) Des frontières aux formes et 
fonctions variées
Frontières effacées par la mondialisation :
• Montée des organisations régionales (29 en 2019, 

contre 13 en 1979).
• Exemples : CEDEAO (1975), UE (1992).
• Problèmes globaux = dépassement des frontières 

(climat, pollution → accords internationaux).

Retour du protectionnisme :
• En 2017 : 467 mesures protectionnistes (20 % USA).
• Murs → 20 000 km (8 % des frontières mondiales).
• Ex : frontière Ukraine/Crimée (2019).

Frontières réinventées :
• « Frontières intelligentes » (biométrie, passeports 

électroniques).
• Externalisation :

• France/RU → accords du Touquet (2004).
• USA → douaniers dans 58 ports étrangers (Tokyo, 

Rotterdam, Dubaï).



c) Des espaces transfrontaliers en 
expansion
Zones d’échanges :
• Commerce informel (ex. Ouganda–RDC : 80 000 

commerçants).
• Flux illégaux : immigration clandestine, trafics 

(Caraïbes, Sahel).

Zones économiques dynamiques :
• Routes de la soie (corridor Chine–Kazakhstan).
• Frontière USA–Mexique → maquiladoras.
• Villes jumelles : Brazzaville/Kinshasa.

Coopérations transfrontalières :
• Grand Genève (FR–Suisse) → transports 

mutualisés.
• Parcs pour la paix (ex. Kgalagadi, Afrique du Sud–

Botswana).
• Limite : bénéfices économiques souvent 

inégalement répartis.



Axe 1 - Tracer des frontières, approche 
géopolitique

Dans quelle mesure la 
définition des frontières entre 

États est-elle un enjeu 
géopolitique majeur ?



a) Délimiter un territoire
Fonction principale : définir l’espace sur 
lequel un État exerce son autorité.

Pas de frontières « naturelles » :
• Même reliefs et cours d’eau sont 

modifiables (ex. rivière Narayani, Inde–
Népal).
• Frontières symboliques sur cartes ou 

matérialisées sur le terrain (bornes, 
postes douaniers).

Reconnaissance et contestation :
• Traités pour entériner le tracé (ex. traité 

de Simla, 1914).
• Contestations possibles si tracé imposé ou 

perçu comme injuste (ex. Chine conteste 
la « ligne McMahon » avec l’Inde).



b) Protéger, séparer ou affirmer sa 
puissance
Frontières de protection : défense contre 
une menace extérieure.
• Exemples : limes romain (Ier–Ve siècle), 

frontière militarisée Arabie Saoudite–
Yémen.

Frontières de séparation : isoler 
populations ou groupes culturels.
• Exemples : Corée du Nord/Corée du Sud, 

murs Inde–Bangladesh, USA–Mexique.

Frontières de provocation ou expansion : 
marquer sa puissance ou revendiquer un 
territoire.
• Exemples : tracés coloniaux en Afrique 

XIXᵉ siècle, Sahara occidental par le Maroc 
(depuis 1975).



c) Des tracés générateurs de tensions
Frontières contestées ou franchies :
• Pour raisons politiques, économiques ou 

illicites (migrations, trafics).

Frontière comme entité mouvante (Ratzel, 
XIXᵉ siècle) :
• Évolue selon rapports de force, alliances, 

guerres, diplomatie.

Problèmes hérités du passé :
• Afrique : contestation des tracés 

coloniaux (conférence de Berlin, 1884–
1885).
• Exemple contemporain : annexion de la 

Crimée par la Russie (2014).



Axe 2 – Les frontières en débat
Les frontières favorisent-elles 
la paix entre les États ou sont-
elles un facteur de conflits ?



a) La frontière, source de conflits
Histoire : zones fortifiées ou « marches » dans 
l’Antiquité et le Moyen Âge (ex. limes romain).

Fixation progressive : XVIIᵉ siècle, notion de « pré 
carré » (Vauban).

Conflits persistants :
• 20 % des frontières mondiales contestées en 

2019.
• Causes : tracés ignorants les réalités locales → 

mouvements séparatistes (ex. Soudan du Sud, 
2011).

• Types de disputes : territoires (Crimée), gestion 
migratoire (Espagne/Maroc), délimitations 
maritimes (mer de Chine méridionale, Arctique).

Exemple historique : frontière germano-polonaise 
(1945–2007), oscillant entre tensions et 
coopération via l’Eurorégion Neisse et Schengen.



b) La frontière, résultat de négociations
Création pacifique d’États : rare, ex. 
Vanuatu (1980).

Traités post-conflits : ex. traité de Moscou 
(1990) pour la réunification allemande.

Arbitrage international : ONU et tribunaux 
internationaux valident ou tranchent les 
litiges.
• Exemple : résolution ONU 2014 refusant 

l’annexion de la Crimée.
• Exemple maritime : convention de 

Montego Bay (1982), Tribunal 
international du droit de la mer (TIDM), 
Commission des limites du plateau 
continental (CLPC).



c) Des conceptions divergentes
Mondialistes et altermondialistes : 
frontières perçues comme un obstacle, 
mouvement No Border (1999).

Gouvernements 
nationalistes/conservateurs : frontières 
physiques pour protéger l’identité (ex. 
Hongrie).

Expansionnisme : création ou modification 
unilatérale des frontières → ex. Crimée 
(Russie, 2014), revendications de Pékin en 
mer de Chine méridionale.

Nouvelles frontières : cyberespace, 
contrôle des infrastructures stratégiques 
(câbles sous-marins, « grande muraille » 
numérique chinoise).



Etude conclusive - Les frontières internes et 
externes de l’Union européenne

Pourquoi l’Union européenne 
est-elle un laboratoire des 

recompositions frontalières ?



a) Des frontières en constante 
évolution
Historique : l’UE passe de 6 États (1957) 
à 28 (2013), élargissant ses frontières 
vers le sud et l’est.

Intégration variable : libre circulation 
des marchandises, personnes, capitaux, 
informations ; mais tous les États 
n’appartiennent pas à Schengen ou à la 
zone euro.

Brexit : rétablissement d’une frontière 
physique potentielle entre l’Irlande du 
Nord et la République d’Irlande → 
complexité juridique et politique.



b) Frontière extérieure renforcée et 
élargissements contestés
Élargissements : processus soumis aux critères de 
Copenhague (démocratie, économie de marché, 
droits humains), ralentissement des adhésions 
(Serbie, Turquie).

Frontière extérieure de Schengen : sécurisation 
accrue via murs (Hongrie), Frontex, drones, 
satellites, contrôle aux ports et aéroports (Calais, 
Roissy).

Coopération avec pays voisins : Turquie, Maroc → 
aide en échange de participation à la surveillance.

Débats : « forteresse » européenne (crises 
humanitaires) vs « passoire » inefficace 
(euroscepticisme, nationalisme).

Exemple crise migratoire : Italie et Grèce 
demandent la révision du règlement Dublin III.



c) Frontières internes largement 
ouvertes, mais inégales
Coopération transfrontalière : programmes 
Interreg, mobilité quotidienne (ex. 40 000 
travailleurs français traversent la frontière franco-
belge chaque jour).

Ouverture inégale : restrictions maintenues par 
certains pays (Hongrie), Schengen incomplet 
(Roumanie).

Frontières conflictuelles persistantes :
• Chypre divisée depuis 1974 par la « ligne verte ».
• Frontières fiscales, linguistiques, culturelles.
• Mouvements séparatistes internes : Catalogne, 

Flandre.

Retour temporaire des contrôles : attentats et crise 
migratoire (2015), y compris entre pays nordiques.


